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DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PAYS DE FORCALQUIER-MONTAGNE DE LURE 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE N°1/2016 DU 29 FÉVRIER 2016 
 

L'an deux mil quinze, le lundi 29 février, à 18 heures, les membres composant le conseil communautaire, 
dûment convoqués le 23/02/2016, se sont réunis à Lurs sous la présidence de Monsieur Pierre GARCIN. 
 

Etaient présents : 
FONTIENNE : Patrick DELANDE  
FORCALQUIER : Pierre GARCIN, Martine DUMAS, Christiane CARLE, André BERGER ; Christophe 
CASTANER, Sébastien GINET, Jacques LARTIGUE, Eric LIEUTAUD, Noël PITON. 
CRUIS : Félix MOROSO 
LARDIERS : Robert USSEGLIO 
LIMANS : Arnaud BOUTET 
LURS : Patrick ANDRÉ 
MONTLAUX : Jean PÉMÉANT 
NIOZELLES : Christophe LOPEZ 
ONGLES : Maryse BLANC 
PIERRERUE : Bernard ANNEQUIN 
REVEST ST MARTIN : Nadine CURNIER 
SAINT ETIENNE LES ORGUES : Geneviève LAFAY, Khaled BENFERHAT 
SIGONCE : Fabrice MAILLET 
 
Etait excusés :  Sophie BALASSE, Sabrina BIOUD, Christiane GRESPIER 
 
Etaient absents : Isabelle FOURAULT-MAS, Gilles GUILLAUME 
 
POUVOIR DE : Sophie BALASSE à Jacques LARTIGUE 
  Sabrina BIOUD à Christophe CASTANER 
  Christiane GRESPIER à Christiane CARLE 
 

 Membres en exercice : 27 Membres présents : 22 Pouvoirs : 3 Suffrages exprimés : 25 
 

Patrick André, maire de Lurs, souhaite la bienvenue à l’ensemble des conseillers communautaires et les 
remercie de leur présence. 
Patrick André est désigné secrétaire de séance. 
Pierre GARCIN ouvre la séance, procède à l’appel et présente l’ordre du jour :  

 

1. Ouverture d’une ligne de trésorerie ; 
2. MSAP : Demande de subvention 2016 ; 
3. Désignation d’un remplaçant au comité syndical du SYDEVOM ; 
4. Choix du prestataire pour la collecte et le traitement des déchets ménagers collectés sur 

les déchetteries intercommunales ; 
5. Convention avec le SYDEVOM pour l’achat d’une torchère ; 
6. Convention pour la location d’un garage à Limans pour un camion benne ; 
7. Mise à disposition d’une parcelle sur la zone d’activités économiques ; 
8. FISAC : Convention programme ; 
9. FISAC : Recrutement pour accroissement temporaire d’activité ; 
10. Subvention pour l’association de co-working Rézo 04 ; 
11. Versement d’un acompte pour la subvention annuelle de l’OTI ; 
12. Approbation des dispositions légales récentes sur la taxe de séjour ; 
13. Adoption du nouveau plan de financement de la médiathèque et de la MSAP ; 
14. Versement d’un acompte pour la subvention annuelle à l’école de musique et de danse 

intercommunale ; 


















